
 

Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 

ORDRE DU JOUR 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 3 JUILLET À 19 H, TENUE AU 136 ROUTE 222, RACINE  

 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juin 2023 

 

4. PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

5. ADMINISTRATION 

 

5.1 Liste des comptes à payer au 30 juin 2023 

 

6. CORRESPONDANCE 

 

7. RÈGLEMENTS 

 

7.1 Adoption du règlement no368-06-2023 modifiant le règlement numéro 349-03-2022 concernant les 

limites de vitesse sur le territoire de la Municipalité de Racine 

 

7.2 Avis de motion du règlement no369-07-2023 sur la gestion contractuelle remplaçant et abrogeant le 

règlement numéro 363-02-2023 

 

8. RÉSOLUTIONS 

 

8.1 Modification du calendrier des séances du conseil municipal de Racine – 2023 

 

8.2 Autorisation de signature - Amendement de prolongation de la lettre d’entente Services aux sinistrés 

- Croix-Rouge 

 

8.3 Paiement du décompte progressif numéro 1 - travaux visant la réfection de la conduite d’égout 

sanitaire de la rue Fontaine 

 

8.4 Résolution concernant une demande d’aliénation auprès de la Commission de protection du territoire 



agricole du Québec (CPTAQ) - Lots 1 824 528 et 1 824 530 

 

8.5 Résolution concernant une demande d’aliénation auprès de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) - Lots 1 824 526, 2 203 712 et 2 203 711 

 

8.6 Berce du Caucase – Offre de services de Quadra 

 

8.7 Octroi de contrat des travaux d'entretien d'une baie du lac Brompton 

 

8.8 Octroi de contrat visant l'acquisition de mobilier urbain 

 

8.9 Achat de panneaux afficheurs de vitesse amovibles (PAVA) 

 

8.10 Contribution financière pour l’achat et l’implantation d’une station de lavage à Saint-Denis-de-

Brompton 

 

9. PÉRIODE D'INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

10. PRÉSENTATION DES COMITÉS MUNICIPAUX 

 

11. DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


